
Communauté de Communes du Pays des Trois Rivières 
 

 

FONCTIONNEMENT 

 

Conseil Communautaire : 60 membres 

 

Bureau : 14 membres 

 

Commissions :  

• Affaires financières et budgétaires, politique communautaire en matière de protection 

de l’environnement (contrat territorial, assainissement…) : Michel CANON 

• Affaires économiques, relations interterritoriales et contrat d’agglomération : Michel 

BOUDSOCQ 

• Tourisme : Bernard NOË 

• Gestion, suivi des travaux communautaires et politique de l’habitat : Maurice 

DEMEAUX 

• Cadre de vie, aménagement de l’espace et Programmation des Fonds Nouvelles 

politiques régionales : Emile-Hervé DUBOIS 

• Politique de l’insertion, de l’emploi et de la formation professionnelle : Daniel 

VOILQUE 

• Petit patrimoine et politique communautaire en matière de protection de 

l’environnement (déchets ménagers) : Yves BOUDRY 

 


